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DOMAINE PUBLIC

Analyses, commentaires et informations sur l'actualité suisse
Un point de vue de gauche, réformiste etindépendant

En continu, avec liens et commentaires, sur domainepublic.ch

DANS CE NUMERO

L’initiative «pour la primauté du droit suisse» n’a pas les moyens de ses
ambitions (Alex Dépraz)

Méme si ce texte est adopté, les juges ne pourront pas refuser d'appliquer une norme
de droit international contraire a la Constitution fédérale

-----

Jaggi)
En Suisse, la culture est du ressort des cantons. Sauf que par essence elle ne connait
pas vraiment les frontiéres

Aménagement: zone agricole, objet de convoitise (Michel Rey)
Le projet d'extension de la zone industrielle d’Orbe est un bon exemple du risque
que courent les terres agricoles

L’imposition des multinationales aprés Brisbane (Lucien Erard)
L'adaptation inéluctable de la Suisse

Groupe Etat islamique et islamophobie (Invité: Adrien Fontanellaz)
Les manifestations d'islamophobie font le jeu du terrorisme
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